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Provenance des terres
L’étude de la convenance des terres de la ZAC a été réalisée et confirme que ces dernières 
ne sont pas polluées. Elles seraient donc utilisables pour la construction et compatibles 
avec plusieurs techniques de mise en œuvre. Utiliser les terres du site est le processus 
le plus résilient qu’il soit car il ne génère pas ou peu de transport de la matière. En 
revanche, cela restreint le choix des techniques de mise en œuvre possibles puisque 
cette variable est inhérente à la composition de la terre.

Par ailleurs, les habitudes d’urbanisation actuelles et la construction d’infrastructures 
comme la ligne de métro souterraine génèrent énormément de déblais, qu’il faudra 
transporter hors de la ville, et stocker sur un terrain a priori naturel. Nous nous sommes 
donc détachés de la contrainte hyperlocale pour la conception des projets en considé‑
rant que différentes techniques seront possibles, potentiellement avec la terre du site, 
ou bien en employant les déchets des projets voisins. Par ailleurs, nous avons constaté 
qu’une technique de mise en œuvre de la terre crue porteuse influe relativement peu 
sur l’échelle du bâtiment : un mur, un pylône, voire même une arche peuvent a priori 
être construits avec des techniques monolithiques, comme avec des petits modules.  
Ce choix a plus d’impact au niveau des détails de mise en œuvre et donc sur les tech‑
niques de maçonnerie lors de la phase chantier.

En considérant l’ensemble de ces facteurs, nous avons donc choisi pour les quatre va‑
riantes de mettre en œuvre des techniques de construction terre crue existantes que 
nous pensons adaptables et développables sur ce site et pour cette échelle de projet. 
Il s’agit de la bauge, de briques de terre crue (adobe et BTC), de la terre allégée, des 
panneaux de terre extrudée, des enduits terre et terre‑chaux.
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Arche
L’orangerie est un bâtiment de bureaux en pisé porteur en R+2 conçu par 
l’architecte Clément Vergély, accompagné du bureau d’études structure Batiserf 
(études de conception et d’exécution). Les arches dessinent une chaînette afin de 
répartir au mieux les efforts de compression. Cette prouesse a été mise en œuvre 
par l’artisan piseur Nicolas Meunier.
© vergelyarchitectes.com



Murs
Bien que les propriétés physiques de la terre soient moins performantes que celles du 
béton et de l’acier, son usage peut convenir en structure.  Cela implique une bonne 
connaissance du matériau dès l’esquisse du projet afin de dessiner des formes com‑
patibles avec son utilisation, d’où la nécessité pour les architectes de se saisir de ces 
enjeux. Voici les éléments déterminants dans la conception et le dimensionnement 
de structures en terre crue : la mise en œuvre, la résistance mécanique, l’élancement,  
l’application des charges et le tassement.

Mise en œuvre

La technique de mise en œuvre d’un mur en terre peut guider son dimensionnement. 
Traditionnellement le pisé et la bauge sont mis en œuvre en se tenant debout sur le 
mur, ce qui nécessite une épaisseur d’au moins 40 cm. De plus, la terre est appliquée à 
l’état humide, ce qui implique de surdimensionner la structure car à cet état, sa résis‑
tance mécanique est plus faible. Au contraire, lors de la mise en œuvre de trumeaux 
préfabriqués, le maçon utilise un échafaudage, ce qui permet de lever des murs plus 
fins. De plus, la préfabrication permet d’ériger des éléments dans un état de séchage 
plus avancé, donc plus résistant, ce qui réduit l’épaisseur structurelle nécessaire.

Résistance mécanique

La terre crue ne peut reprendre que des efforts de compression. S’il y en a, les efforts 
de tension, cisaillement, flexion ou torsion doivent être assurés par d’autres éléments, 
tels qu’un linteau ou un tirant, d’un autre matériau. Une conception architecturale 
consciente des enjeux structurels est donc primordiale. De ce fait, nous avons réalisé 
un travail de pré‑dimensionnement simplifié des épaisseurs structurelles des murs 
nécessaires pour les projets de l’îlot et des barres.

Les guides de bonnes pratiques donnent des valeurs de résistance à la compression 
suivantes : de 0,9 à 1,7 Mpa pour le pisé, de 0,6 à 1,5 Mpa pour la bauge et de 0,6 à 2,0 
Mpa pour la brique de terre crue. L’ordre de grandeur est de 1 Mpa contre 30 Mpa pour 
un béton classique. Dès lors, quelle résistance maximale devons‑nous considérer pour 
le calcul ? Trois valeurs sont déterminantes. Il s’agit de la résistance caractéristique du 
matériau (Rk), du coefficient de sécurité (ƔM) et de la résistance de calcul (Rd = Rk / 
ƔM).  Ainsi, les guides de bonnes pratiques fixent les résistances de calcul maximales 
suivantes : 0,2 Mpa pour le pisé et la bauge et 0,3 Mpa pour les briques de terre crue.  
Ces valeurs sont largement sécuritaires pour couvrir la variété des compositions de terre 
et des techniques sur le territoire. Elles ne sont pas problématiques pour des bâtiments 
de faible hauteur (R+1) mais deviennent pénalisantes dès que l’on cherche à s’élever.
Dans ce cas, l’appel à un bureau d’ingénierie, et la caractérisation précise des propriétés 
du matériau spécifique au site, est nécessaire.
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Mise en œuvre traditionnelle d’un mur en bauge
© Amélie Le Paih

Mise en œuvre d’un mur en bloc de bauge préfabriqué
© Jean Guillorel

Mise en œuvre traditionnelle d’un mur en pisé
© Wikimedia Commons

Mise en œuvre d’un mur en bloc de pisé préfabriqué
© Daniel Lüthi



Crea Construction, un bureau d’étude structure spécialisé en construction terre, recom‑
mande d’utiliser les valeurs suivantes pour les propriétés caractéristiques des matériaux :
 ‑ pour le pisé :  Rk = 1,6 Mpa30	 ƔM = 431  Rd = 0,4 Mpa
 ‑ pour la bauge : Rk = 1,0 Mpa32	 ƔM = 4  Rd = 0,2 Mpa
 ‑ pour les BTC : Rk = 1,8 Mpa33	 ƔM = 3,532 Rd = 0,5 Mpa

Par ailleurs, pour les calculs du poids propre (G) nécessaires à la descente de charges, 
nous avons considéré les masses volumiques et surfaciques de 1900 kg/m3 pour la terre, 
150 kg/m² pour les murs à ossature bois, 200 kg/m² pour les planchers et 150 kg/m² 
pour la toiture. Nous prenons 1,5 kN/m² pour les charges d’exploitation (Q) et 0,5 kN/
m² pour les charges climatiques (W). Enfin et suivant l’Eurocode, on se place à l’État 
Limite Ultime soit :
ELU = 1,35 G + 1,5 Q + 1,35 W.

Nous avons réalisé des calculs de descente de charges pour l’îlot et les barres, les 
deux projets en terre crue porteuse. Connaissant les quantités de matière et la sur‑
face de plancher et de toiture repris par les murs pour les deux projets, on calcule les 
charges appliquées pour un mètre linéaire de mur. On obtient respectivement 10,75 t/
ml (0,29 MPa) pour l’îlot et 11,05 t/ml (0,30 MPa) pour les barres.

Finalement, les résistances de l’ordre de 1 Mpa suffisent pour la construction de loge‑
ments en R+3. Utiliser un matériau 30 fois plus résistant comme le béton semble plus 
pertinent pour des bâtiments de grande hauteur ou des ouvrages d’art. Toutefois, les 
résistances mécaniques et les coefficients de sécurité considérés actuellement pour 
la terre crue constituent un frein au développement de tels projets et font l’objet de 
débats au sein de la communauté scientifique et de la filière. Néanmoins, dans les 
projets proposés il suffirait de rehausser les résistances considérées pour le calcul de 
deux dixièmes de mégapascal pour que la résistance mécanique de la terre crue ne 
soit plus le sujet dimensionnant. Ce qui prouve que nous ne faisons pas face à un sujet 
insurmontable. Ainsi, il est nécessaire de continuer à réaliser des essais et à mener des 
études plus poussées sur le matériau si l’on veut massifier la construction en terre crue 
porteuse dans des gabarits dépassant le R+1.

Plus spécifiquement, dans le cas de la bauge, la préfabrication ne permet pas unique‑
ment un gain de temps et d’organisation du phasage du chantier mais permettrait 
également de considérer une résistance de calcul plus élevée, réduisant le surdimen‑
sionnement de la structure lié à sa résistance plus faible en cours de séchage.
Enfin, la majeure partie des efforts dans un mur en terre crue proviennent de son propre 
poids. Pour ce que cela représente, il semble dommage de mettre en œuvre un mur 
en terre et de ne pas s’en servir pour soutenir les planchers et la toiture, et ainsi faire 
l’économie d’un doublon structurel, notamment dans cas du noyau auto‑porteur dans 
le projet des plots.

30 Valeur obtenue par essai

31 Construire en pisé, CRAterre

32 Guide des bonnes pratiques

33 ATEx
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Si Rd=0,3 MPa ✓
Si Rd=0,2 MPa ×

Si Rd=0,25 MPa ✓Si Rd=0,2 MPa ✓

L’îlot en bauge 

Si l’on cherche à ne pas dépasser 0,2 Mpa, on obtient les 
épaisseurs de mur suivant : 100 ‑ 65 ‑ 35 cm. Ces épaisseurs 
et la perte  d’espace qu’elles engendrent ne semblent pas 
cohérentes avec la volonté de développer du logement 
collectif dense.

Pour finir, le bureau d’étude consulté nous a conseillé 
de retenir une résistance de calcul Rd = 0,25. On obtient 
alors des épaisseurs plus importantes ( 65 ‑ 45 ‑ 30 cm ). 
Ces épaisseurs ne semblent pas aberrantes, le projet 
pourrait s’y adapter sans modifications majeures.

Ci‑dessus, les épaisseurs de mur mises en oeuvre avec de la 
bauge préfabriquée. Pour rappel, le niveau 3, quant à lui, est 
en ossature bois. 
La résistance de calcul Rd = 0,2 donnée pour la bauge dans 
le guide des bonnes pratiques ne permet pas de confirmer 
les épaisseurs de mur dessinées mais une résistance de 
calcul Rd = 0,3 justifierait ces épaisseurs. Cette seconde 
hypothèse pourrait s’avérer cohérente dans le cas de 
blocs de bauge préfabriqués. En effet 0,2 Mpa correspond 

à la mise en œuvre traditionnelle de la bauge où le mur 
sèche une fois élevé. En préfabrication, l’élément connait 
un premier temps de séchage avant d’être mis en œuvre, 
ce qui lui permet d’être plus résistant au moment de 
l’élévation du mur. Le guide des bonnes pratiques décrit la 
bauge préfabriquée comme une sorte de brique d’adobe 
aux dimensions plus importantes.
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Plancher, mur en terre 
et toiture
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Charges climatiques
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0,20 Mpa 0,25 Mpa65 cm

65 cm

40 cm 0,26 Mpa
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30 cm

40 cm

50 cm

30 cm

40 cm

50 cm

30 cm

55 cm

90 cm

30 cm

30 cm

30 cm

0,17 MPa

0,24 MPa

0,28 MPa

0,17 MPa

0,29 MPa

0,40 MPa

0,20 MPa

0,25 MPa

0,28 MPa

0,20 MPa

0,20 MPa

0,20 MPa

Si Rd=0,3 MPa ✓

Les barres en briques de terre

Si l’on considère la résistance de calcul Rd = 0,5 Mpa suivant 
la publication récente d’ATEx au sujet de BTC, on constate 
que l’on peut significativement diminuer l’épaisseur du 
mur. Dans ce cas, la résistance mécanique du matériau n’est 
plus le facteur dimensionnant. C’est la stabilité du mur qui 
définit ici les 30 cm minimum.

Dans le cas du projet des barres, le gain de place au rez‑de‑
chaussée dans cette hypothèse est en moyenne de 2,4 m² 
par appartement. Ce qui représente la superficie d’une 
toilette ou d’un cellier. Cela représente également 15,3 m² 
par barre, soit la superficie d’un petit studio.

Ci‑dessus, les épaisseurs de mur mises en oeuvre avec 
des briques de terre crue.  A ce stade, nous ne savons 
pas s’il s’agit de briques d’adobe ou de briques de terre 
comprimée. On obtient des contraintes similaires au projet 
de l’îlot.
On observe que ces épaisseurs sont correctes dans le cas où 
Rd = 0,3 Mpa. La donnée du guide des bonnes pratiques, 

bien que pénalisante, suffit à justifier l’hypothèse.
On note également l’importance du poids propre de la terre 
parmi les charges que le mur doit reprendre.
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Terre porteuse
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1,7 t
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Si Rd=0,5 MPa ✓
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Mur simple
Dans le cas d’un mur simple, on doit respecter λ ≤ 5
Pour un mur de 2,5 m l’épaisseur minimale est :
250/5 = 50 cm

Soit «h» la hauteur du mur et «e» l’épaisseur du mur
L’élancement noté λ vaut : λ = h / e

Courbure
La courbure d’un mur permet également d’augmenter 
sa stabilité. L’élancement dépendra alors du rayon de 
courbure R. Plus ce dernier sera petit, plus le mur sera 
stable. On doit respecter les λ suivants :

Plancher et toiture
La présence d’un plancher ou d’une toiture lié au mur et 
capable de reprendre des efforts horizontaux permet de 
doubler l’élancement du mur.
Ainsi dans le cas d’un mur simple on a : λ ≤ 10

Contreforts
La présence de contreforts renforce la stabilité du mur. 
Deux paramètre influencent la stabilité : suivant «D» la 
distance libre entre les contreforts et «P» leur profondeur, 
on doit respecter les λ suivants :

P ≥ e P ≥ 2e
D ≤ 10e λ ≤ 6 λ ≤ 7
D ≤ 6e λ ≤ 7 λ ≤ 10

Murs de refend
La présence de murs de refend stabilise de la même 
manière qu’un contrefort qui vérifie P ≥ 2e, on doit donc 
respecter les mêmes λ en fonction de D :

D ≤ 10e λ ≤ 7
D ≤ 6e λ ≤ 10

λ ≤ 5

λ ≤ 10

2R ≤ 10e λ ≤ 7
2R ≤ 6e λ ≤ 10

De même dans le cas de contreforts on a :

P ≥ e P ≥ 2e
D ≤ 10e λ ≤ 12 λ ≤ 14
D ≤ 6e λ ≤ 14 λ ≤ 20

Schémas 1 à 4 issus du guide des bonnes pratiques



Élancement

Le second paramètre déterminant pour le dimensionnement des murs en terre est leur 
élancement. En effet, si la hauteur du mur (notée «h») est trop grande par rapport à son 
épaisseur (notée «e») le mur est instable. Apparaissent alors des efforts horizontaux 
pouvant engendrer l’effondrement du mur. Si la résistance mécanique dépend de la 
quantité de matière mise en œuvre, l’élancement, ou stabilité, dépend de la géométrie 
du mur. Il s’agit d’un paramètre de forme, donc intrinsèquement lié à l’architecture.

On trouve dans les guides de bonnes pratiques une méthode simple pour vérifier 
l’élancement d’un mur. Nous jugeons utile de rappeler ces règles dans cette étude 
car il semble important que les architectes les maîtrisent. D’une part, parce que cela 
permet de s’assurer de la stabilité des murs dès l’esquisse. D’autre part, la maîtrise 
de ces règles donne l’opportunité d’explorations architecturales sur les formes et les 
épaisseurs des structures en terre, pouvant amener, par exemple, à ériger des murs 
qui expriment la finesse et la légèreté, questionnant ainsi la figure parfois massive 
d’architectures vernaculaires en terre.
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Plancher avec solives 
perpendiculaire au mur

Bonne répartition des charges du 
plancher sur le mur.

Plancher avec poutres 
perpendiculaires au mur

L’application d’une charge ponctuelle 
sur le mur nécessite une pièce de 
répartition et peut engendrer le 
surdimensionnement du mur en terre.

Plancher en éléments surfaciques

L’usage d’éléments de plancher 
tel que le CLT ou les caissons bois 
semblent intéressant du point de 
vue de l’application des charges sur 
les mur en terre. En effet ces élément 
se présentent le plus souvent sous 
la forme de planches que l’on pose 
les unes à côté des autres pour 
composer la surface de plancher. 
Cette géométrie offre naturellement 
une grande surface d’application des 
charges sur le mur, ce qui semble 
pertinent pour la construction terre.

La manière dont les charges des planchers et de la toiture 
sont appliquées sur les murs conditionne leur résistance. 
En effet, les murs en terre supportent mal l’application de 
charges ponctuelles. Par exemple, une poutre encastrée 
dans un mur en terre crue va générer ponctuellement une 
contrainte plus importante. Cela peut amener l’apparition 
de fissures.

On peut gérer ces situations à l’aide d’une pièce de 
répartition des charges. Toutefois il est recommandé 
d’éviter cette disposition et de privilégier un système où ce 
sont les solives qui s’appuient sur le mur. Il est nécessaire 
pour cela d’anticiper le sens de portée des planchers.

Schémas 1 et 2 issus du guide des bonnes pratiques.

Application des charges
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Les dimensions d’un mur en terre crue varient au cours de 
son utilisation. Le séchage de la terre amène un retrait dans 
toutes les directions. De plus, le mur se tasse dans le sens 
vertical dû à la pression de son poids et des charges qui lui 
sont appliquées. On trouve peu de valeurs précises pour 
décrire ce phénomène, notamment du fait de la grande 
variabilité de ces mouvements en fonction de la nature de 
la terre et de sa mise en œuvre. A titre indicatif, le guide des 
bonnes pratiques donne un tassement vertical de 5mm par 
mètre pour le pisé. Au cours de la construction d’un mur en 
bauge traditionnelle, chaque levée perd 2 % de sa hauteur. 

Nous n’avons pas de données sur le tassement au cours de 
la vie du bâtiment, mais on peut s’attendre à observer des 
mouvements importants pour la technique de la bauge qui 
est érigée à un état hydrique avancé. Cette caractéristique 
risque de faire apparaître des fissures si l’on ne prévoit 
pas des détails d’exécution qui permettront un tassement 
différentiel dans les configurations qui le demandent. Par 
exemple, lorsque la hauteur du mur varie, la terre se tasse 
différemment sur les tronçons de hauteurs différentes. Il 
convient d’appliquer un joint qui permet ce mouvement.

Le problème apparaît également quand un élément repose 
à la fois sur un mur en terre et sur un autre matériau. On 
trouve cette configuration dans les projets de l’îlot et 
des barres : les planchers sont tous soutenus d’une part 
par un mur en terre crue et d’autre part par une file de 
poteaux en bois. Le tassement des murs en terre pourrait 
amener la perte de planéité du plancher. Cette situation 
peut être anticipée en construisant le mur initialement 
plus haut. Au cours du tassement, les solives regagneront 
progressivement une position horizontale. 
Le projet de la nappe présente une situation similaire : 
sont utilisées de la paille pour les murs nord et des briques 
d’adobe pour les murs sud. Ces deux types de murs vont 
connaitre un tassement au cours de leur vie, dont nous ne 
connaissons pas les valeurs. Il conviendrait de vérifier qu’il 
s’agit de mouvements similaires pour garantir la planéité du 
plancher. 

Par conséquent, il convient d’être attentif dès l’esquisse aux 
situations où un mur en terre est lié à un autre matériau, 
à d’autres techniques de construction terre, et lorsque les 
charges qui lui sont appliquées ne sont pas régulièrement 
réparties. Ces situations peuvent être maîtrisées à l’aide de 
détails d’exécutions appropriés. Toutefois cela nécessite un 
certain savoir faire. On peut également chercher à éviter ces 
situations lorsqu’elles ne sont pas indispensables.

Tassement

Exemples de détails de mise 
en œuvre de bauge sur un 
soubassement en escalier

Source : Guide des bonnes pratiques
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Croquis d’études : Explorer l’épaisseur de l’enveloppe



Ouvertures
Les propriétés physiques de la terre, et particulièrement les grandes épaisseurs im‑
posées, génèrent des opportunités spatiales uniques, notamment pour le traitement 
des ouvertures. Comment habite‑on dans l’épaisseur du mur ? Comment les rayons du 
soleil viennent‑ils se fixer à la paroi en terre ? Quelle luminosité cela génère à l’intérieur 
du logement ? La morphologie même de la fenêtre est aussi à remettre en question 
puisque l’utilisation de terre peut engendrer une multitude de formes. D’autre part, les 
guides de bonnes pratiques recommandent des ouvertures dans les murs inférieures 
ou égales à un tiers de leur surface totale. Le rapport entre masse bâtie et ouverture est 
également à interroger lorsque l’on conçoit un mur en terre, cette contrainte pouvant 
servir le projet et produire des ambiances lumineuses particulières.

L’image commune de constructions traditionnelles en terre renvoie à des spatialités 
troglodytes : sombres avec peu d’ouvertures et de petites tailles. Ces architectures sont 
le résultat de contraintes naturelles. La terre crue ne peut reprendre que des efforts 
de compression, or dès que l’on perce un mur, des efforts de flexion et de cisaillement 
apparaissent. Dès lors, comment faire pénétrer la lumière et créer des vues généreuses 
au travers de murs en terre ?

Dans son ouvrage dédié à la construction en pisé34, Martin Rauch recense six techniques 
qui répondent à cette question. Elles sont pour la plupart des dérivées de la technique 
traditionnelle du linteau en bois ou en pierre ( fig 1 à 4 ). En utilisant des poutres en acier 
et en béton de chaux armé, les projets présentés  parviennent à mettre en œuvre des 
ouvertures de grande dimensions, ce qui leur donne un élan de modernité. Les deux 
dernières techniques ( fig 5 & 6 ) proposent des méthodes permettant de se passer de 
linteaux.

Pour les projets de l’îlot et de la nappe, des petites ouvertures soutenues par des linteaux 
en bois pour les cuisines et salles de bain ont été dessinées, car la simplicité de cette 
méthode en fait un choix rationnel. Pour les ouvertures de grandes dimensions dans 
les séjours et les chambres , la thématique de l’élimination du linteau a été privilégiée, 
notamment pour éviter les solutions carbonées qu’impliquent l’acier et la chaux armée.

Une des techniques expérimentées par Martin Rauch est la création d’ouvertures par 
des décalages dans le calepinage des éléments en pisé préfabriqué. Cela revient à faire 
travailler l’élément en flexion, ce qui n’est possible que pour des ouvertures de faible 
largeur. Le projet de l’îlot met en œuvre des blocs de bauge préfabriqués, toutefois 
la faible résistance de la bauge en flexion fait apparaître cette solution comme peu 
pertinente. Le décalage des briques de terre crue est mis en œuvre dans le projet des 
plots. Les vides laissés entre les briques génèrent une démultiplication de petites fentes 
en moucharabieh. Les jeux d’ombres et lumière produisent des ambiances adaptées 
aux usages de salle de bain et de distribution qui prennent place dans le noyau central.

34 RAUCH Martin, Refined Earth : Construction & Design with Rammed Earth, Berlin : Detail, 2015..
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Trumeau
Le Terra Center conçu à Kunming (Chine) par l’équipe
One University One Village en 2019, est constitué de grands 
trumeaux en pisé. Les efforts horizontaux sont assurés par 
d’autres matériaux comme le béton ou le bambou.
© Ce Wang



Éliminer le linteau

Deux méthodes permettent de se passer de linteau. D’abord, il y a l’arche, qui permet 
d’ouvrir le mur tout en conservant un travail de la matière en compression. Il convient 
de lui donner une forme adéquate pour assurer le bon écoulement des forces. Pour ce 
faire, on peut utiliser les outils de la statique graphique, ou plus empiriquement, travailler 
par analogie avec une chaînette. Il s’agit d’outils simples que l’architecte peut manipu‑
ler au moment de l’esquisse pour s’assurer que la forme donnée à l’arche fonctionne. 
Une seconde méthode consiste à scinder le mur en deux trumeaux indépendants, 
laissant place à une fente toute hauteur.

Pour l’étude, les explorations sur les ouvertures se sont concentrées sur le projet de 
l’îlot puisqu’il utilise la terre crue en façade. Des itérations d’ouvertures en arches ou en 
fentes ont été réalisées. La forme des arches génère un cumul de contraintes en pied de 
mur, pouvant faire céder la terre. De plus, la réalisation d’arche en blocs préfabriqués 
est une prouesse qui nécessite un savoir faire précis. C’est pourquoi, le développement 
de fentes toute hauteur aux parois inclinées a été privilégié pour que les ouvertures 
génèrent de moins en moins de contraintes en pieds de murs. Toutefois, les murs scin‑
dés en deux trumeaux s’en trouvent moins stables. Dès lors, pour renforcer la stabilité, 
des contreforts ont été placés au niveau des fentes. Ce dispositif crée une épaisseur 
supplémentaire qui devient habitable.

6. Éliminer le linteau

Source : RAUCH Martin, 
Refined Earth : Construction & 
Design with Rammed Earth

4. Suspendre le linteau

1. Linteau exposé dans un autre matériau 2. Linteau avec renforcement intégré

3. Linteau caché

5. Empilement d’éléments préfabriqués
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Quenouille
La coopérative Anatomies d’Architecture utilise des 
techniques de mises en œuvre traditionnelles comme ce 
plancher à hourdis en quenouilles, un mélange de foin et 
de terre enrobé sur des bois de noisetier. Lors d’un chantier 
école au Sap‑en‑Auge (Orne), plus de 600 quenouilles ont 
été réalisées.
© Olivier Sabatier



Planchers
Les planchers représentent une part importante des émissions CO2 du bâtiment. Ils 
constituent également une réserve pour l’utilisation massive de terre crue. En effet, 
son application permet d’apporter de l’inertie thermique, de l’isolation acoustique, et 
des propriétés coupe feu. De ce fait, elle peut tout à fait remplacer le béton ou le sable, 
couramment utilisés aujourd’hui en complément du bois en plancher.

Son utilisation peut se faire de différentes façons. De la terre plus ou moins allégée peut 
être utilisée en remplissage dans des caissons bois. Autrement, la terre peut être mise 
en œuvre sous forme de chape, tassée ou coulée. Sous cette forme, aucun revêtement 
supplémentaire n’est nécessaire. En revanche, un isolant compact doit être privilégié 
en dessous, par exemple du verre cellulaire. Enfin, la terre peut faire office de structure 
secondaire entre les solives d’un plancher bois, sous la forme de hourdis, de voûtains 
ou, plus traditionnellement de quenouilles.

Si la terre n’est pas utilisée pour cet élément, des systèmes de planchers bois, qui 
reprennent les efforts en flexion, sont tout à fait pertinents avec l’usage de terre crue 
en porteurs verticaux. Il y a notamment des systèmes de planchers bois préfabriqués 
comme des caissons ou des plaques de CLT. En effet, ces systèmes de plaques ré‑
partissent bien les charges sur les linéaires de mur. De plus, ces systèmes se posent 
rapidement ce qui peut générer des économies sur le chantier.

Cloisons
Les cloisons représentent un linéaire de mur conséquent au sein des bâtiments. Si 
l’objectif du projet réside dans l’utilisation maximale de terre, il semble pertinent que 
les cloisons soient en terre crue. Pour ce faire, les cloisons séparatives entre logements 
peuvent être en briques de terre crue. Pour l’isolation phonique une couche d’isolant 
peut être insérée entre les deux voiles de briques, comme ce que propose la fabrique 
Cycle Terre. Les cloisons à l’intérieur des logements peuvent être en panneaux de 
terre extrudée sur une ossature bois. Il s’agit d’un produit en cours de développement, 
également proposé par cette entreprise. Cela remplacerait les cloisons classiques en 
plaques de plâtre ou en Fermacell. Un système de cloison en terre coulée qui intègre 
une armature en bois de petites section est également en cours de développement.35 
On peut également réaliser des cloisons en torchis, technique qui permettrait d’utiliser 
des terres locales et éviterait de transporter des éléments manufacturés sur de longues 
distances.

Le choix d’usage de cloisons en terre crue plutôt qu’un autre matériau peut intervenir 
plus tard dans le processus de projet. Pour cela il faut au préalable prévoir de plus 
grandes épaisseurs de cloison par rapport à ce qui se fait conventionnellement, au 
moins 10 cm pour une cloison intérieure et 25 cm pour un mur séparatif.

35 Transformation du lycée Jean Quarré à Paris par l’Atelier Philippe Madec.
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Chapeau
Pour protéger les murs en pisé de la maison d’hôtes 
Wa Shan ( Chine ), l’architecte Wang Shu a fait le choix 
d’une toiture très expressive réalisée en chevrons de petite 
longueur.
© Iwan Baan



Toitures
Comme évoqué précédemment, les constructions en terre crue sont sensibles aux 
agressions hydriques. Si l’on fait le choix d’utiliser la terre en façade dans un projet, il 
est important de définir une stratégie permettant de gérer l’écoulement de l’eau sur 
les façades en terre.

Le bon chapeau

La première façon de répondre à cette question est de mettre en œuvre des débords 
de toiture de telle sorte que l’eau soit tenue à distance de la façade. Il s’agit d’une 
technique régulièrement employée dans la construction vernaculaire, d’où l’adage 
du « bon chapeau ».

Les enduits

On peut également prévenir l’érosion d’une façade en terre crue en la recouvrant d’une 
couche d’enduit. En fonction de son exposition, une façade protégée uniquement par 
un enduit peut nécessiter un ravalement plus régulier. Par ailleurs, la présence de chaux 
dans un enduit à base de terre augmente sa résistance à l’eau.

L’érosion contrôlée

Dans ses constructions, Martin Rauch expérimente le principe d’érosion contrôlée : 
des éléments de terre cuite sont noyés dans les murs de façon à former des lignes qui 
se répètent horizontalement sur la hauteur du mur. L’écoulement de l’eau sur le mur 
érode la première couche de terre qui encapsule ces lignes. Une fois à découvert, les 
lits de terre cuite protègent le mur d’une érosion supplémentaire.

Source : RAUCH Martin, 
Refined Earth : Construction & 
Design with Rammed Earth
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Granit rose
La terre n’est pas la seule géo‑ressource présente sur le 
territoire du Massif Armoricain. Cette carrière de granit 
rose à Perros‑Guirec (Côtes‑d’Armor) rappelle que la pierre 
dispose également de nombreux atouts – et contraintes – 
pour aller vers des constructions plus vertueuses.
© Musée de la carte postale



Allier géo sourcés et bio sourcés
La terre crue en construction ne peut pas être mise en œuvre seule, son utilisation 
nécessite une synergie avec d’autres matériaux géo sourcés36 et bio sourcés37. L’adage 
commun “bonnes bottes et bon chapeau” en témoigne. 
Allier bois et terre dans la construction est pertinent du fait des propriétés physiques 
complémentaires de chacun. En effet, la terre travaille uniquement en compression 
tandis que le bois travaille en flexion et en cisaillement. De ce fait, les quatre projets 
utilisent tous du bois, sous différentes formes et de manière plus ou moins importante. 
Or, il s’agit d’une ressource qui n’est pas forcément locale, le Grand‑Ouest n’étant pas 
une grande réserve forestière. D’autre part, cette ressource est sous pression, notam‑
ment depuis la crise du Covid‑19. L’accès à ce matériau pour la construction peut donc 
prendre du temps. De plus, certains éléments en bois sont difficiles à trouver localement 
et la plupart du temps importés, notamment d’Allemagne pour les modules en CLT.
La fabrication de terre allégée et de bauge nécessite une synergie entre la filière terre 
crue et la filière paille. Or, la production de cette ressource peut être soumise aux aléas 
climatiques et à la variabilité de la météo d’une année sur l’autre. Il peut donc y avoir 
concurrence pour son application entre le secteur de la construction et le secteur agri‑
cole, notamment du fait de son exportation vers d’autres pays européens. Néanmoins, 
ce matériau a de nombreux avantages. D’abord c’est une ressource produite annuel‑
lement, ce qui la distingue du bois, dont la maturation prend plusieurs décennies. Elle 
est locale, le Grand‑Ouest étant un territoire agricole. Ensuite, elle peut être utilisée 
en structure comme en isolation et sa mise en œuvre structurelle est encadrée par les 
Règles Professionnelles de la construction paille, ce qui facilite son utilisation dans les 
cadres normatifs. Le chanvre peut aussi être une fibre compatible avec l’utilisation de 
la terre. Il reste cependant moins cultivé que la paille, ce qui le rend moins accessible. 
Néanmoins, cette ressource présente beaucoup d’avantages38 dans sa culture et dans 
son impact local. 
L’utilisation de la pierre massive peut être pertinente avec la terre crue, notamment 
en soubassement des murs en terre.

36 Les matériaux géo sourcés sont les matériaux issus de ressources d’origine minérale, tels que la terre 
crue ou la pierre sèche. les_materiaux_de_construction_biosources_geosources.pdf (ecologie.gouv.fr)

37 “Un matériau bio‑sourcé est une matière issue de la biomasse végétale ou animale pouvant être 
utilisée comme matière première dans des produits de construction et de décoration, de mobilier fixe 
et comme matériau de construction dans un bâtiment.”

 Décret n° 2012‑518 du 19 avril 2012 relatif au label “bâtiment biosourcé” du Code de l’Urbanisme. 

38 Sa culture courte, d’avril à septembre, permet de restructurer le sol et de coupler plusieurs cultures par 
an. En tête de rotation, le chanvre impacte positivement le rendement du blé qui lui succède et reste 
une ressource nécessitant peu d’irrigation, ce qui le rend économe en eau. Cette matière a également 
plusieurs avantages environnementaux : un hectare de chanvre capte autant de CO2 qu’un hectare 
de forêt, la hauteur de ses tiges ( 2,5 m en 60 jours ) en fait un réservoir à biodiversité : il est apprécié 
par les prédateurs des ravageurs. Sa filière est autonome, les processus de sa transformation sont 
mécaniques et non chimiques et les producteurs sont à proximité des industries de transformation.
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N

30 km

Ressource terre
Cette carte représente la pédologie 
du Massif Armoricain, c’est‑à‑dire 
la répartition des types de sols sur 
le territoire. Naturellement, la terre 
est abondante sur l’ensemble du 
territoire, une analyse plus fine est 
cependant nécessaire pour déterminer 
sa convenance pour la construction.
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30 km

Ressource pierre
Cette carte géologique représente 
la nature des roches qui constitue le 
sous‑sol du Massif Armoricain. Avec 
la terre, la pierre est une seconde 
ressource fossile très abondante 
puisqu’elle recouvre la totalité du 
globe terrestre. Nécessitant peu de 
transformations, la pierre est très 
intéressante pour la construction ; les 
carrières de granit présentes sur le 
territoire témoignent de cet intérêt.

Nota : Les points répertoriant les 
entreprises de la filière ne sont 
pas exhaustifs et proviennent 
principalement du site de la 
Fédération Bretonne des Filières 
Biosourcées (FB²). Le référencement 
des entreprises dans les autres régions 
administratives du Massif Armoricain 
est donc moins précis.
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N

30 km

Ressource bois
Bien qu’il ne soit pas un grand 
territoire forestier, le Massif Armoricain 
dispose d’une certaine surface de 
forêts qui – en étant bien gérées – 
pourraient être exploitées pour la 
construction. Le bois a l’avantage 
d’être renouvelable, stocke du 
carbone lorsqu’il est utilisé en 
construction, et est particulièrement 
performant pour la mise en œuvre de 
charpentes et de planchers.

Nota : Les points répertoriant les 
entreprises de la filière ne sont 
pas exhaustifs et proviennent 
principalement du site de la 
Fédération Bretonne des Filières 
Biosourcées (FB²). Le référencement 
des entreprises dans les autres régions 
administratives du Massif Armoricain 
est donc moins précis.
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N

30 km

Ressource paille
Le Massif Armoricain dispose de larges 
surfaces agricoles et notamment 
de cultures céréalières dont les 
coproduits peuvent être valorisés pour 
la construction. La paille est un très 
bon isolant thermique, et a le double 
avantage de stocker du carbone et 
de pousser en seulement une saison, 
contrairement au bois d’œuvre qui 
nécessite une gestion sur plusieurs 
décennies.

Nota : Les points répertoriant les 
entreprises de la filière ne sont 
pas exhaustifs et proviennent 
principalement du site de la 
Fédération Bretonne des Filières 
Biosourcées (FB²). Le référencement 
des entreprises dans les autres régions 
administratives du Massif Armoricain 
est donc moins précis.
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Coupe détail
Ce projet explore deux écritures architecturales en fonction 
de la position du bâtiment dans l’îlot. Au nord, un étage 
en ossature bois surmonté d’une large toiture protège 
les façades en terre des intempéries. Au sud, une toiture 
terrasse d’écriture plus contemporaine laisse la pluie couler 
sur les façades. C’est alors la stratégie d’érosion contrôlée 
développée par Martin Rauch qui est mise en place. Cela 
implique une mise en œuvre plus complexe de la bauge.

Les planchers sont en bois et les solives placées 
perpendiculairement au mur, permettant ainsi une 
meilleure pénétration de la lumière dans le volume. Une 
file de poteaux en bois réduit la portée des planchers. Dans 
cette configuration, il convient d’être vigilant au tassement 
différentiel des murs et des poteaux, et d’anticiper cette 
problématique par un détail de mise en œuvre adéquat.
Le soubassement, appelé « solin » dans les architectures 
vernaculaires, est proposé en béton cyclopéen, et réduit 
à son maximum, jusqu’aux appuis de fenêtres. Un étage 
entier en béton ne nous semble pas une piste à suivre.

L’îlot

2.5 m

Mur extérieur bois

Mur extérieur terre

Plancher bas

Toiture

Plancher
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© Amélie Le Paih

Mur extérieur terre
Terre allégée ‑ 300 mm
Bauge ‑ 450 mm
Enduit terre ‑ 30 mm
Soubassement béton cyclopéen ‑ 750 mm

Plancher bas
Parquet ‑ 20 mm
Lattage ‑ 30 mm
Chape de chaux ‑ 60 mm
Verre cellulaire ‑ 250 mm
Hérisson ‑ 100 mm

Toiture
Ardoise ‑ 40 mm
CLT ‑ 100 mm
Charpente bois
Remplissage Laine de bois ‑ 350 mm

Mur extérieur bois
Bardage ‑ 50 mm
Lattage ‑ 30 mm
Fibre de bois ‑ 100 mm
OSB ‑ 20 mm
Ossature bois 200x50 mm
Remplissage Fibre de bois ‑ 200 mm
OSB ‑ 20 mm
Fermacell ‑ 10 mm

Plancher
Parquet ‑ 20 mm
Lattage ‑ 30 mm
Verre cellulaire ‑ 50 mm
OSB ‑ 20 mm
Solives ‑ 200 × 100 mm
Fibre de bois ‑ 50 mm
Fermacell ‑ 10 mm
Poutres ‑ 200 × 300 mm
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 L’îlot
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Coupe détail
L’enveloppe non porteuse en ossature bois est habillée de 
bardeaux (tuiles de bois). Cette peau s‘infléchit pour former 
également la toiture.
Les refends en briques de terre sont percés de larges 
baies afin d’anticiper les évolutions programmatiques. 
Un trumeau toute hauteur aurait pu éviter la présence 
du linteau.

Les planchers sont proposés en hourdis de terre cuite 
sur solives en bois. Les solives permettent une bonne 
répartition des charges sur les refends et les voûtains 
apportent une qualité particulière aux espaces intérieurs. 
Comme sur l’îlot, l’ajout d’un poteau intermédiaire pour 
réduire la portée des planchers engendre des questions de 
tassement qui nécessitent d’être anticipées.

Les barres

2.5 m

Murs extérieurs

Refends

Plancher

Plancher bas

Toiture
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Murs extérieurs
Bardeaux bois ‑ 70 mm
Lattage ‑ 30 mm
Fibre de bois ‑ 100 mm
OSB ‑20 mm
Ossature bois 200x50
Remplissage Fibre de bois ‑ 200 mm
OSB ‑20 mm
Fermacell ‑ 10 mm

Toiture
Bardeaux bois ‑ 70 mm
Lattage ‑ 30 mm
Fibre de bois ‑ 100 mm
OSB ‑20 mm
Charpente 200x50 mm
Remplissage Fibre de bois ‑ 200 mm
OSB ‑20 mm
Fermacell ‑ 10 mm

Plancher
Parquet ‑ 20 mm
Lattage ‑ 30 mm
Verre cellulaire ‑ 50 mm
Entrevous terre cuite ‑ 100 × 200 mm
Poutres bois ‑ 200 × 300 mm
Solives ‑ 100 × 200 mm

Refends
Briques de terre crue ‑ 450 mm

Plancher bas
Parquet ‑ 20 mm
Lattage ‑ 30 mm
Chape de chaux ‑ 60 mm
Verre cellulaire ‑ 250 mm
Hérisson ‑ 100 mm
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 Les barres
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Coupe détail
Les plots expérimentent différents usages non structurels 
de la terre. Le noyau en briques de terre est autoporteur, 
mais nécessite d’être stabilisé à chaque niveau. Cela 
complexifie la hiérarchie structurelle du bâtiment. C’est 
l’opportunité de créer des ouvertures en moucharabieh, 
une succession de micro‑ouvertures permise par la taille du 
module.
Les façades extérieures et planchers sont en caissons 
de bois remplis de terre allégée, qui apporte isolation 
thermique et phonique.

Les plots

2.5 m

Noyau

Plancher

Plancher bas

Toiture

Mur extérieur
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Mur extérieur
Enduit terre chaux ‑ 50 mm
Panneau Agepan DWD ‑ 20 mm
Fibre de bois ‑ 130 mm
Ossature bois ‑ 45 × 220 mm
Remplissage terre allégée ‑ 220 mm
Enduit terre ‑ 30 mm

Toiture
Plancher bois sur plots ‑ 30 mm
Membrane PVC ‑ 1,2mm
Verre cellulaire ‑ 300 mm
Caisson bois ‑ 45 × 260 mm
Remplissage terre allégée ‑ 260 mm

Noyau
Briques d'adobe ‑ 400 mm
Enduit terre ‑ 30 mm

Plancher bas
Parquet ‑ 20 mm
Lattage ‑ 30 mm
Chape de chaux ‑ 60 mm
Verre cellulaire ‑ 250 mm
Hérisson ‑ 100 mm

Plancher
Parquet ‑ 20 mm
Lattage ‑ 30 mm
Fibre de bois ‑ 50 mm
Caisson bois ‑ 45 × 260 mm
Remplissage terre allégée ‑ 260 mm
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 Les plots
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Coupe détail
Dans une stratégie bioclimatique, ce projet propose une 
structure porteuse mixte avec des briques d’adobe au sud 
et des bottes de paille au nord. Bien que la faible hauteur 
du bâtiment réduise les problématiques de tassement, 
la faisabilité de ce choix est à vérifier. Les planchers sont 
proposés en CLT, afin d’assurer au mieux la répartition 
des charges, et de travailler dans les deux directions, de 
manière adaptée à une trame de base carrée.

Le soubassement en briques de terre cuite se poursuit pour 
aménager les limites de propriétés. La végétation fait partie 
intégrante du projet : les jardinières servent de garde‑corps 
épais aux terrasses de l’étage, les pergolas et alignements 
d’arbres permettent de filtrer le rayonnement solaire en été 
avec l’usage d’espèces à feuillage caduc.

La nappe

2.5 m

Structure - Sud

Structure - Nord

Soubassement

Plancher

Toiture

Plancher bas

Remplissage
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Structure - Nord
Enduit terre chaux ‑ 50 mm
Paille porteuse ‑ 370 mm
Enduit terre ‑ 30 mm

Plancher
Chappe de terre ‑ 100 mm
Verre cellulaire ‑ 30 mm 
CLT ‑ 140 mm

Toiture
Couverture zinc ‑ 10 mm 
Chevrons 150 × 50 mm
Remplissage laine de bois150mm
Charpente 200 × 100 mm
Remplissage Laine de bois ‑ 150 mm

Structure - Sud
Enduit terre chaux ‑ 50 mm
Briques d’adobe ‑ 400 mm
Enduit terre ‑ 30 mm

Soubassement
Briques de terre cuite ‑ 120 mm
Béton de chanvre ‑ 260 mm
Briques de terre cuite ‑ 120 mm

Remplissage
Enduit terre chaux ‑ 50 mm
Béton de chanvre ‑ 400 mm
Enduit terre ‑ 30 mm
Soubassement briques terre cuites ‑ 500 mm

Plancher bas 
Chappe de terre ‑ 100 mm
Verre cellulaire ‑ 250 mm
Hérisson ‑ 100 mm 
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0 tCO2e

100 tCO2e

200 tCO2e

300 tCO2e

400 tCO2e

500 tCO2e

600 tCO2e

700 tCO2e

emission co² totales

BarresÎlot Plots Nappe

L’empreinte carbone, mesurée en masse d’équivalent CO2, 
évalue les émissions de gaz à effet de serre générées par 
une activité. Notre estimation se base sur les quantités de 
matières mesurées dans les maquettes numériques des 
projets, et des Fiches de Données Environnementales et 
Sanitaires ( FDES ) référencées par la base de données Inies.
Il s’agit d’une Analyse de Cycle de Vie ( ACV ) statique, 
qui ne prend pas en compte l’avantage du stockage 
immédiat de carbone permis par l’utilisation de matériaux 
biosourcés. Précisons également que ce calcul n’inclut pas 
les équipements techniques (chauffage, ventilation...), qui 
peuvent augmenter cette valeur de l’ordre d’un tiers.

Les projets ont une empreinte de l’ordre de 400 à 600 
tonnes de CO2e. En valeur absolue, c’est la nappe qui est le 
projet le moins émissif.

Empreinte carbone - Par opération
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0 tCO2e

100 tCO2e

200 tCO2e

300 tCO2e

400 tCO2e

500 tCO2e

600 tCO2e

700 tCO2e

emission co² par matériaux

paille

terre crue

bois

béton

isolant

verre

équipements

terre cuite

couverture (zinc, membrane)

revêtement (enduit terre 
chaux)

béton de chanvre

autres (fermacel, carrelage, 
membrane)

BarresÎlot Plots Nappe

Ce diagramme détaille celui de la page précédente 
matériau par matériau. Bien qu’il s’agisse d’une estimation, 
il permet de déceler quelques particularités en fonction des 
projets, entre autres :
‑ les hourdis en terre cuite des planchers de la barre sont 
particulièrement émetteurs
‑ la quantité de vitrage des plots est particulièrement 
généreuse
‑ la paille est le seul matériau ayant un résultat négatif en 
ACV statique : elle stocke du carbone ce qui améliore le 
résultat de la nappe.
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On rapporte généralement l’empreinte carbone à la surface 
de plancher construite. C’est la manière de calculer imposée 
par exemple par la réglementation énergétique RE2020 
en vigueur. Pour notre exercice, cela permet de lisser les 
différences de nombres et de tailles d’appartements, et 
la présence ou non de programmes annexes. Suivant ce 
critère, la nappe devient le projet le plus émissif et l’îlot 
le projet avec la plus faible empreinte. Les différences 
entre les quatre projets restent relatives et tous partagent 
d’excellentes performances.

En effet, le seuil actuellement imposé par la RE2020 pour 
le logement collectif est de 740 kgCO2e/m². Il descendra 
progressivement jusqu’à 490 kgCO2e/m² en 2031. Même en 
ajoutant les équipements, l’ensemble des projets proposés 
se situent a priori sous ce seuil. De plus, le calcul RE2020 
doit se faire en ACV dynamique, ce qui avantagerait encore 
nos projets qui font la part belle aux matériaux bio et 
géosourcés.

Empreinte carbone - Par surface de plancher
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La mesure par surface de plancher est‑elle la plus 
pertinente ? La valeur d’usage est‑elle identique à 
surface identique ?
Ce graphe rapporte l’empreinte carbone au nombre de 
chambres, et donc implicitement au nombre d’habitants. 
On constate que l’îlot reste en tête, talonné par la nappe 
dont les appartements sont très compacts. En revanche, 
le projet des plots devient le moins performant. Ses 
appartements sont légèrement au‑dessus des standards 
en logements sociaux, dans la mesure du raisonnable. 
Rappelons que d’autre part, les surfaces des chambres de la 
nappe sont en dessous du minimum légal.

Cet exercice cherche à montrer que les chiffres sont à 
relativiser en fonction des critères que l’on cherche à 
valoriser. Ces valeurs pourraient encore être fortement 
impactées si l’on considère la durée de vie du bâtiment ‑ 
difficile à évaluer.

Globalement, les quatre projets ont une empreinte 
beaucoup moins importante qu’un projet conventionnel. 
L’usage de la terre, qui évite dans chacun des projets 
l’usage d’une bonne quantité de matériaux conventionnels, 
associée à des éléments en bois ou en fibres, y est essentiel.

Empreinte carbone - Par chambre
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Ce diagramme compare les différentes métriques mises 
en place pour l’analyse des projets. Il sert de comparatif 
plus que de jugement puisque seuls les critères 
d’émissions de gaz à effet de serre et d’artificialisation sont 
intrinsèquement mauvais : on peut faire un projet avec 
beaucoup de matière et notamment beaucoup de terre 
qui est très bon, tout comme un projet peu compact qui 
soit qualitatif. On rappelle que les quatre propositions sont 
particulièrement performantes sur les émissions de gaz 
à effet de serre et l’artificialisation comparativement à un 
projet conventionnel.

Comparatif
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Chercher l’équilibre
Économies des projets

D’une manière générale, les projets proposés sont tous moins émetteurs en gaz à effet 
de serre et sont plus résilients qu’un projet contemporain construit en béton. Dès lors, 
sur ce point, toutes les propositions sont vertueuses.
D’autre part, les quatre projets travaillés présentent tous des qualités architecturales 
spécifiques mais soulèvent également des questions d’ordre opérationnel et écono‑
mique et ont chacun leurs limites en fonction des critères que l’on considère. Ainsi, 
à l’issue de cette étude, une question persiste : quel(s) équilibre(s) trouver face aux 
contraintes architecturales, environnementales, économiques et opérationnelles qu’im‑
pose l’utilisation de la terre crue ?

Aujourd’hui, au vu des normes et des contraintes réglementaires actuelles, le projet de 
la nappe semble être le plus simple à construire et nécessite le moins d’équipements de 
chantier. De plus, la mise en œuvre de la terre peut générer un réel plaisir dans l’acte de 
construire pour les artisans. En revanche, il s’agit de la proposition imperméabilisant le 
plus de sol naturel. Les contraintes imposées par la faible hauteur ne permettent pas, 
sur la surface parcellaire, de construire les quarante logements et d’autres programmes. 
Néanmoins, cela génère aussi des qualités d’habitats individuels non négligeables.
Si l’on souhaite utiliser le maximum de terre possible, le choix de la terre allégée en 
second œuvre et en isolation est pertinent. D’autant plus que cela permet de ne pas 
dépendre des réglementations structurelles. L’ensemble des éléments de second œuvre 
peuvent être préfabriqués pour optimiser les temps de chantier. Cela pose alors la 
question du lieu de préfabrication. Est‑ce in situ ? Dans ce cas, un espace doit être al‑
loué au sein de la ZAC et pourrait servir à d’autres projets. Ou est‑ce en atelier ? Cette 
solution implique des temps de transport et des risques de dommages des éléments 
en terre sur le trajet.

D’autre part, une structure en ossature bois rend le projet plus léger et nécessite des 
volumes de fondations moindres, la terre utilisée étant allégée par l’ajout de fibres. 
En revanche, l’utilisation de bois est aussi à interroger. Sa provenance est‑elle locale ? 
Est‑ce un dérivé nécessitant l’usage de colles polluantes ? Les éléments proviennent‑ils 
d’une exploitation forestière gérée durablement ?
D’une manière générale, les quatre projets soulèvent la question suivante : faut‑il mon‑
trer la terre ? D’un côté, la montrer peut permettre de démocratiser son utilisation auprès 
des habitants et valorise le travail de ses artisans, mais la laisser apparente implique 
qu’elle soit protégée des aléas climatiques et d’usage.
Par ailleurs, vaut‑il mieux un projet lourd lié à une utilisation massive de terre crue, 
générant de grosses fondations, ou un projet plus léger utilisant des matériaux pas 
forcément locaux et nécessitant des procédés de transformations ?
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Habitabilité

Dans un second temps, des questions d’habitabilité sont aussi à prendre en compte. 
Cette notion est subjective et dépend des besoins et des choix de chaque individu. Les 
projets présentent des qualités d’habitat différentes qui conviennent plus ou moins à 
certains parcours d’habitants. Des personnes peuvent préférer vivre en rez‑de‑chaussée 
avec un jardin privatif, tandis que d’autres seront plus enclines à  partager une terrasse 
ou un balcon avec l’appartement voisin. Certains peuvent privilégier des logements 
avec des pièces de séjour spacieuses aux dépens d’espaces nuit de faibles superficies 
tandis que d’autres iront plus vers des typologies de logements dites conventionnelles. 
Habiter au‑dessus d’un commerce ou d’un restaurant peut tout à fait convenir à des 
individus, tandis que d’autres opteront plutôt pour un quartier intégralement résidentiel.

Bilan

Construire du logement collectif en terre crue aujourd’hui nécessite de relever un certain 
nombre de défis puisqu’il s’agit d’un projet en tous points novateur.
Une opération en terre porteuse sur plusieurs étages est possible d’un point de vue 
purement technique et structurel. Toutefois, construire de tels bâtiments ne suffit pas à 
démocratiser la terre crue : il est nécessaire d’en faire un matériau noble. Cela nécessite 
des projets architecturaux désirables et confortables, c’est pourquoi les architectes 
ont un rôle primordial à jouer afin de trouver les expressions architecturales propres 
à la culture constructive de la terre. D’autres critères sont à prendre en compte pour 
l’aboutissement de ces projets. D’abord, la rédaction des fiches de lots, comprenant un 
certain nombre de ces facteurs, semble essentielle. Les stratégies mises en place par 
les maîtrises d’ouvrage, notamment économiques, doivent être connues et clarifiées 
dès cette étape. Comment et en quelles quantités utiliser la terre crue ? Avec quelle(s) 
technique(s) de mise en œuvre ? Comment équilibrer économiquement l’ensemble 
de l’opération ? Via une industrialisation des techniques ? Une compensation par des 
constructions conventionnelles ? Une mixité programmatique ? L’utilisation de maté‑
riaux moins onéreux ? La conception de typologies de logement moins spacieuses ?

L’ensemble de ces choix génère des implications spécifiques et a des conséquences 
à toutes les échelles du projet. Néanmoins, il semble important de souligner, pour la 
prise de décision, que l’objectif primordial est bien de décarboner et de rendre résilient 
le secteur de la construction tout en conciliant qualités architecturales et urbaines.
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Architecture post-carbone, formation post-
graduate admet un caractère prospectif  
et exploratoire. Si elle peut être considérée 
comme une formation innovante par 
son approche associant architecture et 
réflexion technique, elle l’est également 
par la pédagogie du projet qui articule 
deux formes d’interrogation et de mise en 
pratique des savoirs.

Architecture post-carbone articule en 
effet l’acquisition d’outils d’analyse et 
de mise en œuvre à des projets et études 
de cas issus de demandes concrètes du 
monde de la construction. En effet, tous les 
projets associent l’École et des partenaires 
extérieurs issus de la maîtrise d’ouvrage, 
des entreprises et fabricants du bâtiment, 
ou de la maîtrise d’œuvre.
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Logements collectifs en terre crue : le matériau à l’épreuve de la densité

A l’heure où les ressources constructives modernes viennent à manquer et ne sont plus viables en 
termes de consommation d’énergie, d’épuisement des ressources et d’émissions de gaz à effet de 
serre, il est urgent de repenser l’acte de construire dans sa globalité. Les matériaux de construction 
conventionnels tels que le béton et l’acier ne peuvent plus être utilisés massivement et par défaut 
mais doivent être remplacés, quand cela est possible, par des alternatives pérennes plus résilientes et 
décarbonées. La terre crue est un candidat idéal à ce changement de paradigme mais de nombreux 
freins ralentissent son utilisation contemporaine.

L’étude confiée au DPEA Architecture Post‑Carbone découle ainsi de la volonté de lever un certain 
nombre de ces verrous. Elle est commanditée par le laboratoire GPEM ( Granulats et procédés d’éla‑
boration des matériaux ) de l’Université Gustave Eiffel. Ce laboratoire associé au projet de recherche 
et de développement Ecomaterre ont pour objectif de développer la mise en œuvre de terre crue 
porteuse en R+3 pour une quarantaine de logements collectifs au sein d’une zone d’aménagement 
concertée dans l’agglomération rennaise d’ici 2025.

L’étude PoCa arrive en amont du lancement de l’appel d’offre et tente de mettre en lumière les dif‑
férents avantages et enjeux qu’induit l’utilisation de terre crue en architecture. Pour ce faire, quatre 
projets, aux morphologies et aux usages de terre crue variés, ont été travaillés sur une même parcelle 
dans l’optique de comparer les solutions architecturales et urbaines les plus pertinentes pour dé‑
carboner et rendre résilient le secteur de la construction. Néanmoins, la question reste complexe et 
implique plusieurs prismes de considération. Ainsi, quel(s) équilibre(s) trouver face aux contraintes 
architecturales, environnementales, économiques et opérationnelles qu’impose l’utilisation de la 
terre crue ?


